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Vu le pourvoi sommaire et le mØmoire complØmentaire, enregistrØs les 25 mai 
et 27 aoßt 2012 au secrØtariat du contentieux du Conseil d’Etat, prØsentØs pour l’association 
Yvelines Environnement, dont le siŁge est 20, rue Mansart à Versailles (78000), l’association des 
amis de la VallØe du Rhodon et des environs, dont le siŁge est 1, rue de la Chapelle à Mill on-La-
Chapelle (78470), et l’association la Saint Lambert, dont le siŁge est 2, Jardin de la Brosse à 
Saint-Lambert-des-Bois (78470); l’association Yvelines Environnement et autres demandent au 
Conseil d’Etat: 

1°) d’annuler l’arrŒt n° IOVE01705-10VE01869 du 1er dØcembre 2011 par 
lequel la cour administrative d’appel de Versailles, sur la requŒte de la commune de Saint-
Lambert-des-Bois et de la sociØtØ Source du Val de Saint-Lambert, a, d’une part annulØ le 
jugement n° 0705560/69/76-0811053 du 23 mars 2010 du tribunal administratif de Versailles en 
tant qu’il a annulØ l’arrŒtØ du 26 mars 2007 par lequel le maire de Saint-Lambert-des-Bois a 
dØlivrØ à la sociØtØ Source du Val de Saint-Lambert une autorisation pour la rØalisation de 
travaux portant sur la crØation d’une route destinØe à la circulation de poids lourds au sommet 
d’un remblai ainsi que d’une plate-forme de stationnement pour poids lourds d’une superficie de 
9 000 m 2, ensemble l’arrŒtØ du 24 juillet 2008 par lequel le maire de Saint-Lambert-des Bois a 
dØlivrØ un permis de construire à la mŒme SociØtØ pour la construction d’un auvent de stockage 
en extension de l’unitØ de conditionnement d’eau potable ainsi que la reconstitution d’une zone 
boisØe et l’implantation d’une clôture et, d’autre part, a rejetØ leurs demandes tendant à 
l’annulation des ces deux arrŒtØs; 

2°) rØglant l’affaire au fond, de faire droit à leurs conclusions d’appel; 

3°) de mettre à la charge de la commune de Saint-Lambert-des-Bois et de la 
sociØtØ Source Val Saint-Lambert le versement chacune à la SCP Coutard et Munier-Apaire 
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d’une somme de 2 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative et du deuxiŁme alinØa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991; 

Vu les autres piŁces du dossier; 

Vu la Constitution; 

Vu le code de l’environnement; 

Vu le code de l’urbanisme; 

Vu le code de justice administrative; 

AprŁs avoir entendu en sØance publique: 

- le rapport de M. Pierre Chaubon, Conseiller d’Etat, 

- les observations de la SCP Côutard, Munier-Apaire, avocat de l’association 
des amis de la VallØe du Rhodon et des environs, de l’association la Saint Lambert et de 
l’association Yvelines Environnement, 

- les conclusions de M. Xavier de Lesquen, rapporteur public; 

La parole ayant ØtØ à nouveau donnØe à la SCP Coutard, Munier-Apaire, avocat 
de l’association des amis de la VallØe du Rhodon et des environs, de l’association la Saint 
Lambert et de l’association Yvelines Environnement; 

1. ConsidØrant qu’aux termes de l’article L. 822-1 du code de justice 
administrative : « Le pourvoi en cassation devant le Conseil d’Etat fait l’objet d’une procØdure 
prØalable d’admission. L’admission est refusØe par dØcision juridictionnelle si le pourvoi est 
irrecevable ou n ’est fondØ sur aucun moyen sØrieux »; 

2. ConsidØrant que pour demander l’annulation de l’arrŒt qu’elles attaquent, 
l’association Yvelines Environnement et autres soutiennent que la cour administrative d’appel de 
Versailles a commis une erreur de droit en considØrant que l’association Amis de la VallØe du 
Rhodon et des environs n’avait pas intØrŒt à agir à l’encontre des dØcisions attaquØes; qu’elle a 
dØnaturØ les piŁces du dossier en considØrant que l’association la Saint-Lambert n’avait pas 
qualitØ pour agir contre l’arrŒtØ du 24 juillet 2008; qu’en affirmant que le site du projet litigieux 
Øtait isolØ en grande partie du reste de la commune par le massif forestier, alors que les photos 
produites montrent que de plusieurs points de la commune le site est visible, la cour 
administrative d’appel a insuffisamment motivØ son arrŒt et a dØnaturØ les piŁces du dossier; 
qu’en Ønonçant que l’absence de covisibilitØ à l’Øgard de l’Øglise et du cimetiŁre n’avait pas ØtØ 
«sØrieusement contestØe » et ressortait des piŁces du dossier, la cour a dØnaturØ les faits de 
l’espŁce ; qu’en jugeant que l’avis favorable du ministre chargØ des sites en date du 
10 avril 2007, prØvu par l’article L. 341-10 du code de l’environnement s’agissant d’un site 
classØ, n’Øtait pas entachØ d’erreur manifeste d’apprØciation, la cour a dØnaturØ les piŁces du 
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dossier et insuffisamment motivØ sa dØcision; qu’en Øcartant le moyen tirØ de la mØconnaissance 
des articles 3 et 7 de la Charte de l’environnement, la cour a entachØ son arrŒt d’insuffisance de 
motivation et d’erreur de droit ; qu’en se bornant, pour annuler le jugement du tribunal 
administratif de Versailles, à relever qu’il s’Øtait fondØ à tort sur l’erreur manifeste 
d’apprØciation entachant l’autorisation du ministre chargØ des sites pour annuler l’arrŒtØ du 26 
avril 2007, la cour a entachØ son arrŒt d’insuffisance de motivation ; qu’en Øcartant les moyens 
tirØs de l’illØgalitØ du classement en zone UL du terrain d’assiette du projet dans le plan local 
d’urbanisme de la commune, la cour a entachØ son arrŒt d’une erreur de droit et d’une 
dØnaturation des piŁces du dossier; 

3. ConsidØrant qu’aucun de ces moyens n’est de nature à permettre l’admission 
du pourvoi; 

DEC IDE: 

Article 1er  Le pourvoi de l’association Yvelines Environnement et autres n’est pas admis. 

Article 2: La prØsente dØcision sera notifiØe à l’association Yvelines Environnement. Les autres 
requØrants seront informØs par la SCP Coutard, Munier-Apaire, avocat au Conseil d’Etat et à la 
cour de cassation, qui les reprØsente devant le Conseil d’Etat. 
Copie en sera adressØe pour information à la commune de Saint-Lambert-des-Bois et à la sociØtØ 
Source du Val Saint-Lambert. 




